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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

La présente loi fait l’objet d’un nouvel examen par le Parlement dans un délai maximal de trois ans 
à compter de sa promulgation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’inspire d’une disposition adoptée lors de la dernière révision de la loi de 
bioéthique afin que le Parlement puisse examiner l’application d’une législation qui constitue une 
profonde évolution de notre société.


